
La Huitième Légion 
27 rue Lamartine 
03100 MONTLUCON 

 

 

 

A Montluçon, le 25 juin 2021 
 
 

 

Chers membres, 

 
Conformément à l'article 11 des statuts, je vous invite à participer à l'assemblée générale ordinaire 

annuelle de La Huitième Légion, qui se tiendra le 18/07/2021 à 11 heures, au 27 rue Lamartine 
03100 MONTLUCON. 

 
Les points suivants seront à l’ordre du jour : 

 
- Émargement de la liste des présents 

- Rapport financier et budget prévisionnel présenté par le trésorier 

 
Je vous rappelle qu'en cas d'empêchement, vous pouvez vous faire représenter par un autre 

membre de l'association muni d'un pouvoir régulier. 

 
Je vous rappelle également que, en application de l'article 11 des statuts, les résolutions proposées 

ayant le caractère de décisions ordinaires, sont adoptées à la majorité simple des membres présents 
ou représentés. 

 
Je vous rappelle enfin que seuls les membres à jour de leur cotisation peuvent participer à 

l'assemblée générale. 

 
Le Président, Garsault Alexis. 
 

 



LA HUITIEME LEGION  

27 rue Lamartine 

03100 MONTLUCON  

07 82 93 18 83 
huitiemelegion@gmail.com  

  

PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 

Conformément à nos statuts, le Président convoque une Assemblée Générale Ordinaire le dimanche 18 

juillet 2021 à 11h00 au 27 rue Lamartine, 03100 MONTMUCON. 

Une feuille d'émargement a été établie. Elle est annexée au présent procès-verbal et signée par les 
membres présents en leur nom propre ou en tant que mandataire. L'assemblée est présidée par M. 
Garsault Alexis, en qualité de Président de séance. Il est assisté par M. Duverger Antoine en qualité de 

secrétaire de séance. 

L'ordre du jour est le suivant :  

 

- Émargement de la liste des présents 

- Rapport financier et budget prévisionnel présenté par le trésorier  

 

Le Président signale que l'ensemble des documents correspondants à cet ordre du jour ont été adressés 

à chacun des membres à l’occasion de l’envoi des convocations. Il est fait lecture des rapports moral, 

sportif et financier. 

Le président de séance soumet au vote les points suivants, conformément à l'ordre du jour :  

 

1) L'assemblée générale adopte le rapport financier à l'unanimité.  

2) L’assemblée générale adopte le budget prévisionnel à l’unanimité. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, l’Assemblée générale est levée à 12h00.  

Il est dressé le présent procès-verbal de la réunion, signé par le Président de séance et le 

Secrétaire de séance.  

 

Fait à Montluçon, le 18/07/2021 

 

 Le Président de séance                                              Le Secrétaire de séance  

                                                         






	La Huitième Légion 27 rue Lamartine

